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DTRF : une opération d’immatriculation des engins de 2 et 3 roues commence en novembre 2023
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Le combat se poursuit pour le 
contrôle du Comité d’action pour 
le renouveau (Car). Togbui Dagban 
Ayivon IV qui vient de démissionner 
du parti fait des révélations qui 
font peur. Ce chef traditionnel 
affirme avoir tenté de concilier les 
deux camps  ...

Les activités de la justice militaire 
ont effectivement démarré le 
lundi 09 octobre 2023 à Lomé. 
Elles ont commencé par un atelier 
d’imprégnation des différents 
corps des Forces armées 
togolaises (FAT).

La Direction des transports 
routiers et ferroviaires (DTRF) se 
prépare à lancer une opération 
d'immatriculation nationale pour les 
engins à deux et trois roues. 
Cette initiative, prévue du 5 novembre 
au 17 décembre, vise à identifier 
et à enregistrer les engins non 
immatriculés, tout en rapprochant 
les services publics des usagers. 
L'opération couvrira les principales 
villes du pays.

Chronogramme de l’opération 

Cinkassé : du 06 au 07 novembre
Dapaong : du 08 au 11 novembre
Mango : du 13 au 14 novembre
Kara : du 15 au 18 novembre
Bafilo : du 20 au 21 novembre
Guerin Kouka : du 22 au 23 novembre
Bassar : du 24 au 27 novembre
Sokodé : du 28 au 30 novembre
Tchamba : du 1er au 03 décembre
Elavagnon : du 04 au 06 décembre

Anié : du 07 au 09 décembre
Atakpamé : du 10 au 11 décembre
Notsè : du 12 au 14 décembre
Tohoun : du 15 au 16 décembre
Kpalimé: du au 10 novembre
Kévé : du 11 au 13 novembre
Aného : du 14 au 16 novembre
Bas mono : du 17 au 19 novembre
Vogan : du 20 au 22 novembre
Tabligbo : du 23 au 25 novembre
Tsévié : du 26 au 30 novembre
Lomé : du 1er au 09 décembre

Le lundi 16 octobre 2023, le président de la République Faure Gnassingbé a été l’invité d’honneur du sommet des 
leaders mondiaux sur l’investissement. La rencontre se tient à Abu Dhabi aux Emirats arabes unis jusqu’au 20 
octobre 2023.
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Elle est désormais 
effective au Togo

ETRANGER Banque mondiale

De 2018 à 2023, les engagements financiers de la Banque 
mondiale au Togo ont presque quintuplé. De 238 millions de 
dollars, ils passent désormais à 1 134,63 millions de dollars. 
Cette hausse remarquable est estimée à un taux de croissance 
d’environ 381%. Une information rendue publique ...

Yayi Boni et son 
fils aîné dans le 
bureau exécutif 
du parti les 
Démocrates

POLITIQUE

Bénin/Opposition
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Au rang des sociétés qui ont fait confiance à la Plateforme 
industrielle d’Adétikopé (PIA), l’on compte depuis quelques mois, 
Dongaco Togo. La société de l’homme d’affaires Thiame Lamine 
Amadou y a acquis 7 hectares. Sur 4 hectares de ces terres ...

Les engagements financiers 
au Togo passent la barre des 
1 100 millions de dollars en 2023

Le secret de Faure Gnassingbé 
pour un développement durable

Dongaco Togo s’y installe 
et promet 2000 emplois

JUSTICE
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Côte d’Ivoire/Gouvernement
Patrick Achi passe le témoin à Robert Beugré 
Mambé

Convention de Minamata
Il est essentiel d'intensifier la lutte contre le 
mercure… !

Plateforme industrielle d’Adétikopé
Dongaco Togo s’y installe et promet 2000 
emplois

Ce jour, Echos des bénéficiaires des produits FNFI dépose ses valises à Atakpamé, 
région des plateaux pour partager  avec vous les témoignages de Madame TASSIBA 
Sadia qui grâce au Produit d’Accompagnement Spécial (PAS) est détentrice aujourd’hui 
de son étalage de vente de vêtements pour femmes. Vraie combattante qui depuis des 
années a mis de son côté toutes les chances de réussir. Reportage…

« Chaque jour qui passe, je renforce mon activité,
et je crée de la richesse »

Il ya quelques années, 
TASSIBA Sadia ne pouvait 
imaginer qu’aujourd’hui 

avec de la rigueur et de la 
détermination, elle pourrait 
gagner le pari de son 
devenir. Après plusieurs 
tentatives sans succès de 

contracter un microcrédit 
auprès des Institutions de 
Microfinance classique, 
Sadia, sur conseils de ses 
voisins, se rend à COOPEC 
ILLEMA, une Institution de 
Microfinance partenaire du 
FNFI pour se renseigner sur 

les conditions d’octroi et 
d’éligibilité des nombreux 
produits du Fonds. Après 
avoir suivi toutes les 
étapes indispensables, elle 
obtient successivement 
toutes les 4 tranches du 
crédit APSEF, crédit qui lui 

permet de démarrer une 
petite activité de vente 
de vêtements de friperie 
pour femmes. Ayant fini 
le remboursement total 
du crédit APSEF, elle se 
rend compte qu’elle ne 
pouvait pas s’arrêter en 
si bon chemin, il lui fallait 
une autre source de 
financement pour passer à 
échelle son activité.

‘’ Je suis donc reparti 
voir mon agent de crédit 
à COOPEC ILLEMA pour 
lui expliquer le besoin 
que j’avais de passer à 
échelle mon activité. C’est 
dans les échanges avec 
ce dernier, que j’ai été 
informé justement que 
pour les bénéficiaires fins 
de cycle de APSEF ayant 
bien remboursé tous leurs 
crédits, il existait un Produit 
d ’ A c c o m p a g n e m e n t 
Spécial qui est sensé leur 
permettre de renforcer 
leurs activités. J’ai 
aussitôt poussé un ouf de 
soulagement en me disant 
que c’était l’occasion 
que je devais saisir pour 
pouvoir aller de l’avant. 
Après m’être pliée à toutes 
les conditions requises, 
je me suis vu octroyer un 
crédit de 100.000 FCFA 
qui m’a permis d’acheter 
des ballots de vêtements 
pour femmes que j’expose 

ici actuellement. Comme 
vous le savez, Atakpamé 
étant une ville où la mode 
vestimentaire a pris le 
dessus, personne ne peut 
résister à la tentation. Et 
moi, je profite de l’occasion 
pour accroitre mes revenus 
et j’avoue que mes clientes 
sont très contentes des 
modèles que j’expose ici 
car ce sont des modèles 
très tendance.’’

Sadia, depuis l’obtention 
du crédit PAS remarque 
avec assez de satisfaction 
l’évolution de son activité, 
et pour elle cela lui 
permet de renforcer son 
autonomie et de jouer un 
rôle très important dans 
l’économie locale.

‘’Je suis très heureuse 
depuis que j’ai renforcé 
mon activité, car je 
me sens totalement 
intégrée au processus de 
développement de mon 
pays. Chaque jour qui passe, 
je renforce mon activité, et 
je crée de la richesse. Car 
j’ai même une personne qui 
m’aide dans mon activité, 
et cette personne a droit 
à des ristournes à la fin du 
moins. Moi aussi, je me suis 
inscrite dans la dynamique 
de la réduction de la 
pauvreté.’’

TASSIBA Sadia
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Combats fratricides au 
Comité d’action pour le 
renouveau

Faure Gnassingbé 

État stratège

Le secret de Faure Gnassingbé pour un développement durable
Le lundi 16 octobre 2023, le président de la République Faure 
Gnassingbé a été l’invité d’honneur du sommet des leaders 
mondiaux sur l’investissement. La rencontre se tient à Abu 
Dhabi aux Emirats arabes unis jusqu’au 20 octobre 2023.

Le président togolais a eu 
l’occasion d’intervenir à 

la tribune de ce sommet. 
Il a ainsi partagé avec 
ses pairs et le monde 
des affaires, sa vision 
d’un État stratège qui 
permettra de relever les 
défis du développement 
durable et la consolidation 
de la résilience des 
populations. Le dirigeant 
togolais est convaincu 
que la réponse aux défis 
émergents auxquels 
font face les économies 
nationales passe par 
plusieurs mécanismes 
innovants notamment 
l’État stratège, un État 
dont le rôle est d’assurer 
la réalisation des 
investissements à travers 
le partenariat public-
privé.
« Le cœur de mon propos 
aujourd’hui concerne à 
moyen terme le rôle de 
l’État que j’appellerai 
stratège. C’est le travail 
de fond sur le rôle de l’État 
qui, à l’horizon 2030, nous 
permettra de réaliser 
pleinement les ambitions 
d’investissement et par 
des partenariats public-

gouvernementale Togo 
2025, un fil conducteur 
mais aussi une banque de 
projets porteurs pour les 
investisseurs.

du retour en grâce de 
l’État stratège dans les 
pays développés et de la 
planification industrielle 
qui fait de plus en plus 
l’objet de nouveaux 
consensus.
Il a félicité la secrétaire 
générale de la Conférence 
des Nations unies sur 
le commerce et le 
développement (Cnuced) 
pour l’invitation, et les 
autorités des Émirats 
arabes unis pour l’accueil 
qui lui a été réservé.
Le chef de l’État a 
invité les partenaires 
techniques et financiers 
à rentrer dans cette 
nouvelle dynamique et les 
a encouragés à défendre 
les capacités budgétaires 
des pays africains afin 
qu’ils arrivent à jouer 
pleinement leurs rôles 
d’État stratège.

Le sommet des 
leaders mondiaux sur 
l’investissement est l’un 
des panels phares du 
huitième Forum mondial 
de l’investissement qui 
se tient à l’initiative de la 
Conférence des Nations 
unies sur le commerce 
et le développement 
(Cnuced).

Edem Dadzie

privé », a précisé Faure 
Gnassingbé.
C’est d’ailleurs ce besoin 
de politique cohérente 
et visionnaire qui a 
guidé le président de la 
République à mettre en 
place la Feuille de route 

Et les fruits sont 
perceptibles, car comme 
l’a précisé le président de la 
République, « cette vision 
a permis l’avènement d’un 
partenariat fructueux 
avec le secteur privé pour 
le développement d’une 
plateforme industrielle 
dans la banlieue nord de 
Lomé, la capitale ». Elle 
a également contribué à 

la réalisation des projets 
prioritaires dans les 
secteurs de l’énergie avec 
la création des centrales 
solaires et bien d’autres 

projets d’envergure.
Toutes ces réalisations ne 
seraient effectives que 
dans un climat de paix et 
de stabilité. C’est donc 
à raison qu’en plus du 
rôle que l’État doit jouer 
pour la mobilisation des 
investissements durables, 
le chef de l’État a insisté 
sur les mécanismes 
de renforcement de la 

stabilité dans les pays en 
voie de développement.

Le président de la 
République s’est réjoui 

Le combat se poursuit pour le contrôle du Comité d’action 
pour le renouveau (Car). Togbui Dagban Ayivon IV qui vient de 
démissionner du parti fait des révélations qui font peur.

Ce chef traditionnel 
affirme avoir tenté 

de concilier les deux 
camps qui se disputent la 
direction du parti, mais en 
vain. Il a organisé un dîner 
qui n’a pas permis de 
réunir les protagonistes 
de la crise. Il y a quelques 
jours, il a annoncé sa 
démission devant la 
presse.

 « Au lendemain du dîner 
manqué, le camp Daté 
m’a adressé une lettre 
par laquelle j’ai conclu 
qu’il y a de l’amusement 
et de l’embêtement en 
vue. Lorsque j’ai adressé 
la lettre aux 2 parties, je 
l’ai fait avec les symboles 
de ma chefferie. La lettre-

réponse est adressée à ‘M. 
Dagban Sylvain, militant 
du Car’. J’ai adressé la 
lettre en tant que chef 
et on me répond comme 
si j’étais une simple 
personne, une personne 
de dernier rang », a 
déclaré Togbui Dagban 
sur la radio Zéphyr.

À la suite de cela, il 
pense que le Car n’a plus 
d’avenir. De plus, Togbui 
Dagban craint de mettre 
en danger sa couronne 
en continuant de militer 
dans le parti avec une 
telle atmosphère. Il révèle 
même qu’il se passe des 
choses mystérieuses au 
sein du parti.
« Il y a quelques jours, 

un membre du parti 
qui est allé à Kouvé, (le 
village natal de feu maître 
Yawovi Agboyibo ancien 
président du parti, et où 

ce dernier a été enterré) 
pour des cérémonies, 
est revenu et a perdu 

l’usage de ses 4 membres. 
Il a fait des recherches 
spirituelles et a compris 
qu’il est entré dans un 
conflit sans merci. C’est 

une lutte spirituelle qu’il a 
dû engager pour rester en 
vie mais pour le moment, 

il ne va pas encore bien. 

Si au sein d’un même 
parti politique, on peut 
arriver à ces extrêmes, 

c’est pitoyable », a indiqué 
Togbui Dagban.

TM
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Yayi Boni et son fils aîné dans 
le bureau exécutif du parti les 
Démocrates
Le plus grand parti d’opposition du Bénin était en congrès 
statutaire le week-end dernier au nord du pays. Les 300 
délégués attendus à la place Bio Guerra de Parakou, ont désigné 
dimanche 15 octobre 2023 presqu’à l’unanimité, l’ancien 
président Yayi Boni comme nouveau pésident du parti Les 
Démocrates. Il a pour mission de conduire le nouveau bureau à 
la reconquête de l’Etat de droit.

Au Bénin, les élections 
générales ne sont pas 

prévues avant 2026. Mais 
au sein du plus grand 
parti de l’opposition, selon 
les derniers résultats 
des législatives dans 
ce pays, l’heure est au 
renouvellement de l’instance 
dirigeante du parti et au 
recalibrage des structures.

 Après avoir démissionné 
de son poste de président 
d’honneur du parti, Thomas 
Boni Yayi prend désormais 
les rênes du plus grand parti 
politique de l’opposition. Il 
a pour vice-président, Eric 
Houndété, celui-là même 
qui a conduit le parti aux 
élections jusqu’ en 2023. 
L’honorable Nourénou 
Atchadé prend quant à 
lui le poste de deuxième 
vice-président. A la 

Communication, le nouveau 
bureau compte désormais à 
ce poste, l’ancien secrétaire 
général du parti Restaurer 
l’Espoir, l’ancien député 
Guy Dossou Mitokpè et à 
la direction de la jeunesse, 
l’on retrouve le fils aîné du 
président Yayi Boni, Chabi 
Yayi. 

L’ancien président était, 
jusqu’au congrès, le 
président d’honneur du 
parti. Il avait été choisi à ce 
poste depuis la création du 
parti en 2020. Mais à l’issue 
des travaux du congrès, 
Boni Yayi a démissionné 
de la présidence d’honneur 
pour prendre la tête du parti.
Décidé au Conseil national 
de juillet dernier à Porto 
Novo, ce congrès ordinaire a 
évidemment en ligne de mire 
la prochaine présidentielle 
de 2026. Mais avant, et 
à travers le mécanisme 
du dialogue, le parti Les 
Démocrates espère la 
libération des détenus 
politiques, le retour des 
exilés pour engager un vrai 
dialogue franc et sincère 
avec le pouvoir en place afin 
que le Bénin « gagne dans 
tous les compartiments », 
selon Yayi Boni.

T.M.

Sénégal/Présidentielle

En attendant la décision finale 
de la Cour suprême,Ousmane 
Sonko rétabli dans ses droits
Le tribunal de Ziguinchor a annulé, le jeudi 12 octobre dernier, la 
radiation de l’opposant Ousmane Sonko des listes électorales. 
Cette radiation empêchait l'opposant, en prison depuis fin 
juillet, d'être candidat à la présidentielle de 2024. Cette nouvelle 
décision contestée par les avocats de l’Etat, qui ont annoncé un 
pourvoi devant la Cour suprême.

Le leader des Patriotes 
africains du Sénégal 

pour le travail, l’éthique et 
la fraternité (Pastef), parti 
dissous le 31 juillet, avait été 
retiré du fichier électoral 
après avoir été condamné 
à deux ans de prison ferme 
pour « corruption de la 
jeunesse » dans une affaire 
où il était accusé de viols. 
Une décision que son camp 
a toujours contestée.
Le 29 septembre dernier, le 
député du Pastef Ayib Daffé 
n’avait pas pu récupérer 
auprès de la Direction 
générale des élections (DGE) 
les fiches de parrainage, 
essentielles pour récolter 

les soutiens nécessaires 
afin que la candidature 
d’Ousmane Sonko à 
l’élection présidentielle de 
février 2024 soit validée. 
Quelques jours plus tard, le 
6 octobre, la Cour suprême 
avait également rejeté la 
requête des avocats de 
l’opposant, qui demandaient 
que lui soit reconnu le droit 
de récupérer ces fiches de 
parrainage. 
« Cette fois-ci, c’est un 
beau jugement qui montre 
qu’il existe des juges 
libres et indépendants sur 
lesquels nous pouvons 
compter pour redonner un 
souffle à la démocratie », 

commente un des avocats 
d’Ousmane Sonko, Bamba 
Cissé, convaincu qu’il pourra 
participer au prochain 
scrutin présidentiel. « Il 
est de nouveau éligible et 
son mandataire retournera 
bientôt à la DGE pour 
récupérer ses fiches de 
parrainage », renchérit 
Joseph Etienne Ndione, un 

autre avocat, qui précise 
qu’au préalable l’Etat doit 
exécuter et mettre en 
application cette décision 
de justice. 

Du côté du pouvoir, 
l’interprétation de cette 
décision de justice est plus 
mitigée. « Pour l’instant, 
Ousmane Sonko ne peut 
être réintégré dans les listes 
électorales », a rétorqué, 
par voie de communiqué, 
l’agent judiciaire de l’Etat, 
qui dénonce une audience 
qui « s’est tenue dans des 
conditions indignes d’un 
procès équitable ». 

T.M.

Côte d’Ivoire/Gouvernement

Patrick Achi passe le témoin 
à Robert Beugré Mambé
Ancien ministre, ancien député, gouverneur, maire et désormais 
Premier ministre. Robert Beugré Mambé aura tout gagné dans 
sa vie de militant d’un parti politique en Côte d’Ivoire. Ancien 
militant du PDCI ayant rejoint les rangs du RHDP, Robert Beugré 
qui semble être récompensé pour sa loyauté envers Alassane 
Ouattara est chargé de proposer une équipe technique et 
politique pour convaincre les Ivoiriens avant la prochaine 
présidentielle.

Robert Beugré Mambé, 71 
ans, était depuis 2011, 

le gouverneur du district 
autonome d’Abidjan : 
sa mission, à l’origine, 
en pleine crise post-
électorale, était de ramener 
de la cohésion sociale et 
reconstruire le « grand 
Abidjan », à travers des 
projets d’infrastructures, 
notamment. C’est un 
politique de terrain, un 

personnage consensuel et 
bien connu dans la capitale 
économique. Auparavant, 
il avait été directeur de 
cabinet de plusieurs 
ministres. Il a aussi dirigé 
la Commission électorale 
indépendante (CEI) et 
ses désacords avec le 
président Laurent Gbagbo 
d’alors, sur la composition 
des listes électorales et les 
conditions d’organisation 

de l’élection ont favorisé 
un certain rapprochements 
entre lui et Alassane 
Ouattara. 
Ingénieur des travaux 
publics de formation, ce 

deuxième vice-président 
du RHDP a un profil de 
technocrate accompli qui 
cadre avec la feuille de 

route fixée Ouattara à ses 
précédents gouvernements 
: la construction massive 
d’infrastructures. Originaire 
du sud, né à Abiaté près 
de Dabou, et un chrétien 

d’ethnie Atchan (appelée 
communément Ebrié), 
M.Beugré Mambé permet 
enfin de rééquilibrer le 

sommet de l’Etat, alors que 
le président de l’Assemblée 
nationale, Adama Bictogo, 
la nouvelle présidente du 
Sénat, Kandia Camara, et 
le vice-président, Tiémoko 
Meyliet Koné, sont tous 
originaires du nord du pays 
et musulmans. 
Le nouveau Premier 
ministre, qui a aussitôt 
démissionné de son 
poste de gouverneur, 
devra proposer « dans 
les meilleurs délais » la 
composition de son futur 
gouvernement.  Et c’est la 
partie la plus compliquée 
de sa mission car il devrait 
proposer un gouvernement 
de technocrates, conçu 
pour administrer le pays en 
attendant que se précise 
la stratégie du RHDP pour 
2025. 

T.M.

Yayi Boni

Pancarte à l'effigie d'Ousmane Sonko

Robert Beugré Mambé
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Sandra Johnson, secrétaire générale de la présidence en charge de la Cellule climat des affaires (CCA)

Pour voir monter en flèche 
l’engagement financier 

de la Banque mondiale au 
Togo, le gouvernement a 
entrepris une batterie de 
réformes structurelles 
et institutionnelles. Ces 
réformes initiées depuis 
2018 ont permis d’agir 
sur les indicateurs de 
gouvernance en vue 
d’une meilleure gestion 
des deniers publics. Elles 
ont également permis 
d’assainir l’environnement 
des affaires et d’engager 
le Togo sur la voie du 
développement durable. 

On note aussi une 
amélioration significative 
du score CPIA (Country 
Policy and Institutional 
Assessment) du Togo. 
Indicateur évaluant la 
qualité des politiques 
et des institutions d'un 
pays, le CPIA est un levier 

clé d’appréciation des 
politiques publiques. Se 
positionnant comme la 
meilleure progression de 
cet indicateur en Afrique, le 
Togo est passé de 3 en 2016 à 
3,7 en 2022. Selon Ablamba 
Johnson, le Togo se trouve 
également en première 
position en matière de taux 
de décaissement au sein 
du groupe de la Banque 
mondiale.
Ces avancées conduisent 
le gouvernement à 
maintenir le cap de cette 
dynamique économique. « 
L'objectif est de redoubler 
d'efforts pour assurer 
la qualité et l'efficacité 
des futurs projets, en 
établissant des critères 
plus rigoureux. Il s'agit pour 
le Togo de capitaliser sur 
ces acquis pour inscrire 
son développement dans 
une trajectoire durable 
et inclusive. Nous avons 

Plateforme industrielle d’Adétikopé

Dongaco Togo s’y installe 
et promet 2000 emplois
Au rang des sociétés qui ont fait confiance à la 
Plateforme industrielle d’Adétikopé (PIA), l’on compte 
depuis quelques mois, Dongaco Togo. La société de 
l’homme d’affaires Thiame Lamine Amadou y a acquis 7 
hectares. Sur 4 hectares de ces terres, est actuellement 
en construction, une usine de fabrication des produits de 
la firme américaine Coca Cola.

Dans les mois à venir, 
devraient sortir des 

usines de Dongaco Togo 
installées sur la Plateforme 
industrielle d’Adétikopé, 

les boissons de marques 
Fanta et Coca Cola. Une 
fois opérationnelle, cette 
usine donnera des emplois 
à 2000 Togolais.

« Nous avons deux projets 
ici sur la Plateforme 
industrielle d’Adétikopé. 

Nous avons d’abord une 
usine pour la production 
des boissons Coca Cola. A 
terme, nous allons créer 
2000 emplois sur deux ans 
ou trois ans. Les emplois 
seront totalement togolais 
car la main d’œuvre 
togolaise est prioritaire 
sur ce projet », a déclaré 
le PDG de Dongaco Togo à 
l’occasion d’une visite du 
site de construction de 
son usine de fabrication de 
Coca Cola.

Après le divorce entre le 
brasseur français Castel 
propriétaire de la BB Lomé 
et l’Américain Coca-Cola, 
les boissons Fanta, Coca 
Cola et Sprite étaient 
censées disparaître des 
rayons. Mais grâce au 
partenariat signé entre The 
Coca-Cola Company (TCCC) 
et Dongaco Togo, le 12 juillet 
2021, les consommateurs 

togolais  vont continuer à 
avoir accès à ces boissons.

PIA, le projet prend forme

La Garment Training Center 
(GTC) du parc textile de la 
PIA a récemment envoyé 
aux Etats-Unis, 123 380 
vêtements commandés 
par la marque américaine 
The Children’s Place. Dans 
la foulée, l’industrie Togo 
Soja a lancé la production 
d’huile 100% togolaise à 
base de soja. Ces faits 
dénotent de l’attractivité de 
la Plateforme.
Cela est d’autant vrai dans 

la mesure où les services 
de la PIA ont déjà enregistré 
26 clients (investisseurs, 
locataires…).   4 usines 

sont déjà opérationnelles. 
Entre autres, nous avons 
la GTC, Togo soja, Spiro, 
TogoWood.

À ce jour, la Plateforme dont 
la mise en œuvre a nécessité 
un investissement de 
295 millions de dollars a, 
selon ses responsables, 
créé 4929 emplois grâce 
aux entreprises déjà 
opérationnelles.

Rachidou Zakari

Banque mondiale

Les engagements financiers au Togo 
passent la barre des 1 100 millions de 
dollars en 2023
De 2018 à 2023, les engagements financiers de la Banque 
mondiale au Togo ont presque quintuplé. De 238 millions 
de dollars, ils passent désormais à 1 134,63 millions de 
dollars. Cette hausse remarquable est estimée à un 
taux de croissance d’environ 381%. Une information 
rendue publique par la ministre, secrétaire générale de 
la présidence de la République togolaise en charge de 
la Cellule climat des affaires (CCA), Sandra Johnson, en 
marge d’une rencontre tenue à Marrakech, au Maroc, dans 
le cadre des Assemblées annuelles 2023 du Groupe de la 
Banque mondiale et du FMI.

convenu non seulement 
de redoubler d'efforts dans 
nos actions actuelles, mais 
aussi de mettre en place 
des critères plus rigoureux 
pour garantir la qualité 
de nos projets », a ajouté 
Sandra Johnson.

Ces allocations de 
l’institution de Bretton 
Woods couvrent une 
diversité de secteurs : 
l'agriculture, la santé, 
la protection sociale, 
l ' e n v i r o n n e m e n t , 
l'enseignement supérieur 

et l'éducation de base. 
Le Projet filets sociaux 
et services de base 
(PFSB), le Projet d'appui 
à la gouvernance 
économique (PAGE), le 

Projet d'investissement 
pour la résilience des zones 
côtières de l'Afrique de 
l'ouest (WACA) et le Projet 
d'identification unique de 
l'Afrique de l'ouest pour 
l'intégration et l'inclusion 
régionales - Phase II (WURI), 
sont autant de projets 
appuyés financièrement 
par la Banque mondiale.
Pour le compte de cette 
année, cinq projets 
sont prévus. Ils visent à 
renforcer la résilience, 
renforcer la production 
d'énergie solaire, accroître 

l'accès à l'eau en milieu 
urbain et promouvoir 
l'autonomisation des 
femmes. 
Les Assemblées annuelles 
des Conseils des 

gouverneurs du Groupe 
de la Banque mondiale 
et du Fonds monétaire 
international (FMI) 
permettent de réunir des 
acteurs gouvernementaux 
et privés autour des 
grands dossiers mondiaux 
: conjoncture économique 
mondiale, lutte contre la 
pauvreté, développement 
économique, efficacité de 
l’aide, etc. Ces Assemblées 
annuelles ont eu lieu du 
9 au 15 octobre 2023 à 
Marrakech (Maroc).

TM
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Togo

Biodiversité et 
écosystème à l’épreuve 
de la désertification
Les sécheresses plus fréquentes et plus graves 
qu’engendrent les changements climatiques risquent 
d'exacerber encore le phénomène de désertification. Cela 
représente 4 milliards d'hectares de terres émergées 
(soit 1/3 de la surface du globe) ou encore 1/5ème de la 
population mondiale selon l’Organisation des Nations unies 
(Onu). Chaque année, ce sont des milliers d'hectares de 
sols fertiles qui disparaissent. Dans ce dossier, la rédaction 
de Togo Matin parle des pistes de solutions pour atténuer 
les conséquences de la progression de la sécheresse en 
Afrique et dans le monde. Bien entendu, il sera question de 
voir ce qui est également fait au niveau du Togo.

l'élimination de la 
pauvreté, la stabilité 
socioéconomique et le 
développement durable. 
Les populations démunies 
qui vivent dans les zones 
arides sont aux prises 
avec des difficultés 
multiples : perte de 
revenus, insécurité 
alimentaire, détérioration 
de la santé et précarité 
des régimes fonciers. Elles 
sont souvent obligées de 
migrer vers des zones qui 
ne sont pas touchées par 
la désertification dans 
l'espoir de trouver une vie 
meilleure.
 
Les principales causes 
de la désertification sont 
les variations du climat et 
les activités humaines. A 
cela il faut ajouter d'autres 
causes qui peuvent 
créer des situations 
susceptibles de conduire 
à la désertification comme 
le déplacement de réfugiés 
pendant les périodes de 

Le 17 juin 1992, 
l'Organisation des 

Nations unies (Onu), a 

adopté la Convention des 
Nations unies sur la lutte 
contre la désertification 
(UNCCD) afin de nous 
rappeler les dangers de 
la désertification et de 
la sécheresse dans le 
monde. Selon l’UNCCD, 
la désertification est la 
dégradation des sols dans 
les zones arides et semi-
arides. Quand les sols 
sont fragilisés, le couvert 
végétal s'amenuise et le 
climat impitoyable fait le 
reste. Ainsi, faire de la lutte 
contre la désertification 
et la sécheresse, c’est 
mettre un point d'honneur 
à apporter une pierre à 
la stabilité écologique, 
et surtout, relever un 
défi face au dérèglement 
climatique. Le Togo n'est 
pas du reste. 

La désertification entre 
paramètres, enjeux et 
impacts en Afrique et 
dans le monde
La désertification est 

un problème mondial, 
qui affecte la sécurité 
écologique de la planète, 

conflits, une utilisation des 
sols ou une protection de 
l'environnement inadaptée, 
des facteurs socio-
économiques et politiques 
spécifiques. Variations 
du climat : lorsque les 
températures sont élevées 
pendant plusieurs mois 
et que les précipitations 
atteignent des minima, 
elles provoquent 
des sécheresses qui 
empêchent la végétation 
de se développer. Activités 
humaines en liaison avec 
l'augmentation rapide 
de la population : ces 
deux phénomènes jouent 
un rôle important sur la 
désertification et ils sont 
principalement liés à 
l’agriculture. 

En premier lieu, ces 
dernières décennies ont 
connu une augmentation 
considérable de la 
croissance démographique 
et les populations se 
sont progressivement 
sédentarisées. Elles ont 
donc modifié les modes 
d’usage des terres en zone 
sèche, sans tenir compte de 
la biodiversité. En second 
lieu, et totalement liée à la 

pression démographique, 
la production agricole a 
connu un accroissement 

sur un espace identique 
et a donc entraîné une 
surexploitation des terres 
qui épuise les sols, le 
surpâturage qui aboutit à 
la destruction du couvert 
végétal protégeant le 
sol contre l’érosion, le 
déboisement qui détruit 
les arbres maintenant la 
terre sur le sol, le bois 
étant la principale source 
d’énergie domestique et 
les mauvaises pratiques 
d'irrigation qui entraînent 
une augmentation de 
la salinité et assèchent 
parfois les cours d’eau 
alimentant les grands lacs.
 
Les impacts les plus 
visibles se situent au 
niveau de l'environnement, 
car la désertification rend 
les terrains inondables, 
ce qui entraîne une 
salinisation des sols, et 
donc une détérioration 
de la qualité de l'eau. En 
second lieu, l'impact est 
aussi économique. En 
effet, au niveau planétaire 
le manque à gagner s'élève, 
selon la Banque mondiale, 
à 42 milliards de dollars 
pour les régions touchées 
par la désertification 
(paradoxalement, le coût 
annuel de la lutte contre 
la désertification est 
seulement de 2.4 milliards). 
Enfin, la dégradation des 
sols entraîne la pauvreté 
et la migration de masse à 
cause des famines qu'elle 
génère (environ 60 millions 
de personnes partiront 
des zones désertifiées de 
l'Afrique sub-saharienne 

pour le Maghreb et l'Europe 
entre 1997 et 2020). Tous 
ces phénomènes ont, 

de manière logique, des 
effets considérables sur 
les populations, comme 
la baisse de la production 
et de la productivité 
alimentaire, des risques de 
famines, une augmentation 
des migrants climatiques 
et des coûts considérables 
pour lutter contre la 
désertification.

Togo : quelles mesures 
contre la désertification?
Au Togo, les populations 
ont progressivement 
surexploité les ressources 
naturelles forestières pour 
assurer leur subsistance. 
Les aléas climatiques 
(sécheresses récurrentes 
et pluies intenses à l'origine 
d'inondations répétées), 
les déboisements massifs 
ont entraîné la dégradation 
progressive des terres. 

L'érosion et la baisse 
de fertilité des sols, la 
réduction du couvert 
végétal, la baisse de 
la production agricole, 
la réduction de la 
pluviométrie et du niveau 
des cours d'eau, la 
réduction des terres de 
parcours, la diminution des 
superficies cultivables en 
terres par érosion et/ou par 
recouvrement des bonnes 
terres par des alluvions 
et/ou colluvions infertiles 
et aussi par la perte de 
la biodiversité animale 
et végétale, ne sont que 
les conséquences de la 
dégradation des terres de 
nos jours, sur l’ensemble du 
territoire national; chaque 

milieu géographique ayant 
sa spécificité. 
Conscient de ces 

Redorer la terre
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n'existe pas mais des 
solutions locales peuvent 
-et doivent- être mises 
en œuvre rapidement 
pour faire bouger les 
choses. Parmi elles, 

phénomènes de 
dégradation de 
l ’ e n v i r o n n e m e n t , 
le Togo a ratifié 
plusieurs conventions 
internationales et accords 
multilatéraux de protection 
de l’environnement dont 
les trois conventions de la 
génération de Rio, à savoir 
biodiversité, changement 
climatique et lutte contre 
la désertification. 

La célébration de la 
journée nationale de l’arbre 
chaque 1er juin, marquée 
par le reboisement 
organisé par le ministère 
de l’Environnement et 
par des organisations 
d’écologie, est l’autre 
mesure qui permet au 
pays d’être à l’ombre et de 
vouloir respirer l’air frais.

Biodiversité et 
écosystèmes au Togo
La biodiversité au Togo 
est perçue à travers ses 
composantes que sont les 
écosystèmes aquatiques 
et terrestres, la flore et la 
faune. Les écosystèmes 
togolais, très diversifiés, 
comprennent aussi 
bien des écosystèmes 
terrestres qu’aquatiques 
qui sont malheureusement 
en perpétuelle dégradation 
suite aux nombreuses 
pressions anthropiques. 

On distingue les 
écosystèmes terrestres 
constitués de forêts semi-
décidues, de forêts sèches 
et de forêts claires, des 
forêts galeries et ripicoles 
de savanes guinéennes 
et soudaniennes. Les 
écosystèmes aquatiques 
sont constitués 
d’écosystèmes fluviaux, 
lacustres, marins, 
piscicoles, des retenues 
d’eau et d’un écosystème 
particulier, les mangroves. 
Les écosystèmes fluviaux 
regroupent les bassins 
fluviaux dont le bassin de 
la Volta, le bassin du Mono, 
le bassin du Zio-Haho. 
La flore est constituée 
d’algues et de nénuphars. 
La faune est riche en 
diverses espèces de 
poissons et de crustacés.

Les écosystèmes lacustres 
comprennent les lagunes, 
les mares artificielles ou 
naturelles, temporaires ou 
permanentes. La flore est 
constituée d’algues (mal 
connues), de nénuphars, 
mais aussi de plantes 
envahissantes telles que 

décidues de Kloto (Région 
des Plateaux), Aubria 
subsubgillata à Kovié 
(Région Maritime), Bufo 
togoensis dans le Massif 
d’Adélé (Région Centrale). 

Quatre espèces de tortues 
marines migratrices 
fréquentent les côtes 
togolaises soit pour y 
pondre (Chelonia mydas, 
Lepidochelys olivacea, 
Dermochelys coriacea), 
soit pour s’alimenter 
(Erethmochelys imbricata). 
Les dauphins et les 
baleines sont également 
présents dans les eaux 
marines togolaises.

Source : Centre d'échange 
d'informations sur la 

et pas forcément très 
coûteuses, nous pouvons 
relever la régénération 
des sols et sa fertilisation 
grâce au compost et sa 
matière organique. Le 
reboisement est aussi 
une solution car les arbres 
permettent de fixer les 
sols, renforcer la fertilité 
et absorber l’eau lors des 
fortes précipitations. La 
technique ancestrale 
de la jachère constitue 
aussi une alternative 
intéressante. Pour que 

les pays touchés puissent 
combattre efficacement 
la désertification, les 
conditions doivent être 
propices. 

Il est difficile en effet pour 
les gouvernements et les 
communautés locales 
d'accorder toute l'attention 
voulue à une situation 
critique si la simple 
survie constitue une 
préoccupation de chaque 
instant. Par ailleurs, il est 
indispensable de garantir 
aux communautés locales 
des droits équitables 
et bien établis sur leurs 
terres, afin qu'elles soient 
motivées à en assurer 
la conservation. C'est 
pourquoi la Convention 
insiste sur la nécessité de 
créer un "environnement 
porteur" propre à favoriser 
un développement 
durable. La lutte contre la 
désertification ne peut se 
faire que sur le long terme. 
Les changements devront 
intervenir aussi bien au 
niveau international que 
local.

Les politiques et les 
experts devront faire 
progresser le programme 
de neutralité en matière 
de dégradation des terres, 
et attirer spécifiquement 
l’attention des opinions 
sur les questions de 
restauration des terres. 
La sécheresse menace 
des millions de personnes 
un peu partout sur le 
continent africain.

Attipoe Edem Kodjo

essentiellement de sables, 
de deux zones rocheuses 
et des ressources vivantes 
notamment les algues, les 
poissons, les mammifères 
marins et les reptiles dont 
certains sont menacés 
de disparition. La flore 
sous-marine est très mal 
connue, à l’exception des 
algues dont quelques 
peuplements du beach-
rock ont fait l’objet 
d’inventaires sommaires 
à des fins pédagogiques. 
La faune marine est 
riche. On rencontre 
aussi des espèces 
migratrices notamment 
des mammifères (Baleine, 
Dauphin etc.), des reptiles 
(tortues) et des oiseaux. La 
diversité des écosystèmes 
a favorisé une grande 
variété de la flore et de la 
faune du Togo.

La flore togolaise compte 
3491 espèces terrestres 
et 261 espèces aquatiques 
représentant tous les 
groupes systématiques 
actuellement recensés 
sur le territoire national. 
Une seule espèce 
végétale, Phyllanthus 
rouxii (Euphorbiaceae) 
poussant sur les collines 
ferrugineuses au nord de 
Bassar est signalée comme 
endémique. Plusieurs 
espèces sont menacées 
d’extinction, en danger ou 
vulnérables. L’inventaire 
de la faune togolaise 
a permis de recenser 
3476 espèces dont 2312 
espèces terrestres, 1146 
aquatiques et 18 espèces 
terrestres domestiques 

Protection de l’environnement

Le reboisement, une des solutions

les laitues d’eau, la jacinthe 
d’eau et des lentilles. La 
faune est dominée par des 
poissons. Les écosystèmes 
marins sont constitués 

(Mammifères, Oiseaux) ; 
trois espèces d’amphibies 
sont endémiques au Togo. 
Il s’agit de Conraua derooi 
dans les forêts semi-

biodiversité 

Secrets d’un 
environnement porteur
En la matière, la panacée 
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ANNONCE

SERVICES & DETENTE

Les bons plans et  les bonnes adresses à Lomé

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, Galerie Tountouli 
) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e étage) 
Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

RESTAURANT LE TABLIER (Qtier Cacavéli, Bd de la Kara, 2è ruelle
 à droite après pharmacie Shalom venant de Bodjona)
 Tél: (00228) 91 36 23 66 / 96 96 80 80
HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE

Le NAUTILUS-FITNESS : HOTEL RESIDENCE « LES ANGES» 
 Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph Strauss) ; 
Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES ANGES»; 
Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana BLAKIME) ; 
Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle africaine) ; 
Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 
Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation d'évènement 
privé et professionnel; Communication, Location 
d'espaces, Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des Cocotiers

CONCORDE:  (Atikoumé; juste à côté de l’UTB

RAMCO:  (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle Marche)

LE CHAMPION SUPER MARCHE:  (Boulevard du 13 
Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR:  (Juste en face du Super Marche 
Le Champion)

MARCHE DE GOYI SCORE:  (Juste en face du Super 
Marché RAMCO)

PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA:  (Qtier 
Adidogomé, carrefour des Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

BIBLIOTHEQUES

LIBRAIRIE

ESPACES CULTURELS

MANNEQUINAT & HÔTESSE

SALLE DE CINEMA

BIBLIOTEQUE NATIONAL: Quartier Admi Tel: 22 21 04 10

CENTRE CULTUREL LOYOLA Quartier Agoè en face Camps FIR, 
Tel: 90 64 80 77

INSTITU FRANÇAIS DE LOME: Quartier Administratif; Tel: 22 23 46 60 / 
22 23 46 65

CENTRE BRIN DE CHOCOLAT: Quartier kodjoviakopé; Tel: 22 20 06 59 / 
90 04 32 86

CENTRE CULTUREL: DENYIGBAN; Quartier St Joseph, rue Anima 
Tel: 22 41 98 16

CENTRE CULTUREL: LOYOLA; Quartier Agoè Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 22 42 12 07

GRAIN DE PENSEE: 30, bvd du 13 janvier Tel: 22 22 32 43 

LIBRAIRIE BON PASTEUR: Quartier Assiganto Avenue Sylvanus Olympio 
Tel: 22 22 26 66

LIBRAIRIE BONNE SEMENCE: Quartier Avé Maria, Avenue du 30 Août

LIBRAIRIE STAR: Quartier Béniglato, rue du lac Togo Tel: 22 22 74 83

ALLURE MODE AGENCE; Tel: 99 22 04 62

CHALLENGE AGENCE; Tel: 92 27 91 66

HARMONIE SIGNATURE:  Résidence de la caisse Tel: 22 26 12 55

CANAL OLYMPIA: Tokoin Gbadago Tel: 98 34 83 52

CINEMA GREENFIELD; Quartier Tokoin hôpital Tel: 22 21 12 55

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

Quelques ambassades
 et consulats

IntrospectionMéditations

Biographie de Ahmadou Kourouma

Cet homme est né en 1809, il s'appelld 
ABRAHAM LINCOLN
En 1816, à 7 ans, il est forcé à travailler 
car sa famille se fait expulser.
En 1818, il perd sa mère.
En 1828, il perd sa soeur.
En 1831, il lance son premier business 
et il fait faillite.
En 1832, il se présente aux élections 
législatives et il perd.
En 1833, il emprunte de l'argent pour 
créer un autre business qu'il lance et 
il fait faillite encore.
En 1835, il rencontre une femme 
merveilleuse. Il tombe amoureux 
d'elle, ils se fiancent et elle meurt.
En 1836, il rentre dans une période 
sombre de sa vie, il rentre dans une 
dépression profonde.
Il reste alité pendant 6 mois 
consécutifs.
Mais il se relève. Il se relève et cette 
même année 1836, il se représente 
aux élections législatives, et il perd 

de nouveau.
En 1840, il se présente pour être 
électeur ; il perd.
En 1842, il rencontre la femme avec 
qui il va finir sa vie. Sa femme. Il 
tombent amoureux, il se fiancent, il se 
marient et elle lui donne 4 enfants et 
ils en perdent 3 (trois).
En 1843, il se présente aux congrès et 
il perd.
En 1845, il se présente de nouveau aux 
congrès et il perd de nouveau.
En 1850, son unique fils qui lui restait 
meurt.
En 1854, Il se présente aux SÉNAT et 
il perd.
En 1856, il se présente pour être vice-
président, il n'a même pas 100 voix.
En 1858, il se présente de nouveau au 
SÉNAT et perd de nouveau.
Et en 1860, lui ABRAHAM LINCOLN 
est élu président des États-Unis 
d'Amérique et il fait deux mandats 
exceptionnels qui font de lui l'un des 
présidents les plus respectés et les 
plus impactants de l'histoire des 
États-Unis.
C'est important que je te raconte cette 
histoire de persévérance parce que, 
on voit le héros mais on ne voit pas les 
coulisses de sa réussite.
Il faut que tu acceptes les coulisses de 
ta réussite peu importe les difficultés.
Sache que tant que tu respires ton but 
t'attends, tant que tu respires ton rêve 
t'attends. N'abandonne donc jamais
Et d'ailleurs même "les épreuves que 
tu rencontres sur ton parcours sont 
adaptées à ton potentiel".

Au temps de nos mamans, quand une fille se lève le matin (au plus à 6h) elle va 
à la douche pour se laver, laver ses dessous obligatoirement, se brosser bien les 
dents et commence les tâches domestiques (balayage, vaisselle, puiser l’eau …) 
Après elle va à la cuisine pour préparer à la famille. Elle reste en pagne et non en 
slip ou mini-jupe…
Mais vous les filles d’aujourd’hui vous vous levez à 11h et sans vous brosser, 
connexion WhatsApp-Messenger, Face Book, Sms …La toilette, c’est à 15hUne 
enquête menée dans plus de 1500 foyers ont déjà prouvé et confirmé. Rien que 
des filles sexy mais incapables de cousiner. ‘’Pâte béton ou varicelle, riz ragoût, 
sauce salée… Or elles aiment poulets braisés, Chawarma…
Votre époux va toujours vous inviter au Restaurant? Quand va-t-il réaliser ses 
projets ? Vous pensez apprendre tous après le mariage ?

Ahmadou Kourouma, né le 24 novembre 
1927 à Boundiali en Côte d'Ivoire et mort le 
11 décembre 2003 à Bron en France, est un 
écrivain ivoirien.

Nominations : Grand prix littéraire 
d'Afrique noire, Prix Goncourt des lycéens, 
Choix Goncourt de la Pologne, Prix 
Goncourt
Distinctions : Grand prix littéraire 
d'Afrique noire, Prix Goncourt des lycéens, 
Prix du Livre Inter.
Ahmadou Kourouma est un écrivain 
ivoirien d'ethnie malinké. Son nom signifie 
« guerrier » en langue malinké. Son 
père est un marchand de noix de kola. Il 
fréquente l'école rurale de Boundiali. Deux 
années plus tard, il est renvoyé de l'école 

pour avoir conduit des mouvements 
estudiantins et retourne en Côte 
d'Ivoire en tant que tirailleur au 
Bataillon autonome de Côte d'Ivoire 
à Bouaké. Cette période coïncide 
avec les luttes pour l'indépendance 
des colonies africaines. Il est 
arrêté pour insubordination 
après avoir refusé de prendre 
part à des interventions visant la 
répression des manifestations du 
Rassemblement démocratique 
africain (RDA). Comme sanction, 
il est emprisonné. De 1950 à 1954, 
il est envoyé comme tirailleur 
sénégalais en Indochine.En 1960, 
lors de l’indépendance, il revient 
vivre dans son pays natal. 
En 1961, il travaille comme sous-
directeur de la CNPS. Mais il est 
très vite inquiété par le régime du 
président Félix Houphouët-Boigny. 
Il connaît la prison avant de partir 
en exil dans différents pays dont 
l'Algérie (1964-1969).
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PUB

POUR UNE BELLE 
RENTRÉE SCOLAIRE

https://togo.coris.bank

DU 1ER JUILLET AU 31 OCTOBRE 2023
JUSQU’À 05 MOIS DU SALAIRE NET*

0

 TAU
X

 ·
 T

A

UX  ·  TAU
X

 · TA

UX · 

%

*O
ffr

e 
so

um
is

e 
à 

co
nd

iti
on

s

DISPONIBLE EN 24H

PRET SCOLAIRE PLEINE PAGE CBI TOGO.pdf   8   29/06/2023   15:21



10 TOGOMATIN  N° 1246 DU MERCREDI 18 OCTOBRE 2023 TOGOMATIN  N° 1246 DU MERCREDI 18 OCTOBRE 2023ENVIRONNEMENT

Le mercure

Convention de Minamata

Il est essentiel d'intensifier la lutte contre le mercure… !
Le 10 octobre 2023 marque le 10ème anniversaire de 
l'adoption de la Convention de Minamata sur le mercure, 
un accord qui a été salué comme un triomphe de la 
diplomatie internationale. Quelques 147 parties ont ratifié 
l'accord qui demande aux pays d'éliminer progressivement 
l'utilisation du mercure dans les produits, d'interdire 
l'ouverture de nouvelles mines de mercure et de limiter 
les émissions de mercure dans l'environnement.

« La Convention de 
Minamata est un accord 
mondial très important pour 
l'humanité et la planète. 
L'utilisation du mercure n'est 
pas essentielle. J'espère 
que de plus en plus de pays 
rejoindront la Convention 
de Minamata au fur et à 
mesure que nous avançons 
dans l'histoire du mercure », 
déclare Monika Stankiewicz, 
secrétaire exécutive de la 
Convention de Minamata.
La Convention est hébergée 
par le Programme des 
Nations unies pour 
l'environnement (Pnue), 
qui s'efforce depuis près 

de trente ans de limiter les 
retombées de la pollution par 
le mercure. « Au Pnue, nous 
sommes fiers d'accueillir 
le secrétariat de cette 
convention, qui protège 
l'environnement et la santé 
humaine, notamment celle 
des petits orpailleurs et 
des enfants, contre les 
effets pernicieux de cette 
dangereuse neurotoxine », 
a affirmé Inger Andersen, 
directrice exécutive du 
Pnue.

Alors que la convention 
entre dans sa deuxième 
décennie, les experts sont 
encouragés par les progrès 
réalisés ces dernières 
années. Le commerce du 
mercure s'est ralenti, les 
fabricants ont commencé à 
trouver des alternatives au 
mercure dans une série de 
produits, et le public est de 
plus en plus conscient des 
dangers du mercure. Les 

observateurs soulignent 
toutefois qu'il reste encore 
beaucoup à faire avant que 
la pollution au mercure ne 
soit reléguée au passé. En 
2019, 2 millions de personnes 
sont décédées des suites 
de la pollution chimique, 
les experts estimant qu'un 
grand nombre de ces décès 
étaient liés au mercure.

Les traces toxiques du 
mercure
L'Homme utilise le mercure 
depuis des milliers d'années 
; il apparaît partout dans 
l'histoire, de l'Égypte à 
la Chine. Aujourd'hui, 

ce produit chimique est 
présent dans une myriade 
de produits ménagers, dont 
certaines piles, certains 
thermomètres, certaines 
ampoules électriques 
et certains produits 
cosmétiques.
La combustion du charbon, 
notamment pour la 
production d'électricité, 
est une source majeure de 
mercure. Les concentrations 
de mercure dans 
l'atmosphère ont augmenté 
d'environ 450% par rapport 
aux niveaux naturels. 
Ce produit chimique est 
également couramment 
utilisé dans l'extraction de 
l'or à petite échelle, une 
industrie qui emploie au 
niveau mondial jusqu'à 20 
millions de personnes, dont 
beaucoup de femmes et 
d'enfants.
Bien qu'il soit largement 
utilisé, le mercure est connu 
depuis des siècles pour 

sa toxicité. L'exposition 
au mercure peut entraîner 
toute une série de 
problèmes de santé graves, 
y compris des lésions 
cérébrales irréversibles. 
Mais la plupart des pays du 
monde n'ont commencé 
à prendre au sérieux le 
problème de la pollution 
par le mercure qu'après la 
catastrophe au ralenti qui 
a englouti Minamata (Sud-
Ouest du Japon). De 1932 à 
1968, une usine chimique 
de la ville côtière a déversé 
dans une baie locale des 
liquides contenant de 
fortes concentrations de 
méthyl mercure, un type de 
mercure.
À l'insu des habitants, le 
produit chimique s'accumule 
dans les poissons qu'ils 
consomment pendant 
des décennies. En 1956, 
le premier cas humain de 
ce qui allait être appelé 

la maladie de Minamata 
a été enregistré. Des 
milliers d'autres personnes 
souffriront de lésions 
cérébrales, de paralysie, 
d'incohérence, de délire et 
bien d'autres choses encore 
au cours des décennies 
suivantes. Des chats, des 
corbeaux, des poissons 
et d'autres espèces ont 
également présenté des 
symptômes.

« À l'heure actuelle, 70 000 
victimes ont été confirmées 
dans la région de Minamata, 
mais il est clair que le nombre 
est plus élevé », déclare 
Yoichi Tani, porte-parole de 
l'Association d'entraide des 
victimes de la maladie de 
Minamata, qui fait campagne 
pour l'indemnisation des 
victimes depuis 1970. Les 
dommages ont continué 
à être sous-estimés. Si 
Minamata est devenue le 
symbole des dangers du 

mercure, les pays du monde 
entier, y compris les pays 
en développement, luttent 
depuis longtemps contre 
ses retombées toxiques.
En 1995, face aux inquiétudes 
croissantes suscitées par 
la prolifération des produits 
chimiques toxiques, le Pnue 
a appelé à une action urgente 
sur une série de polluants. 
Six ans plus tard, sous la 
direction de l'organisation, la 
communauté internationale 
a signé la Convention de 
Stockholm, un pacte mondial 
visant à éliminer ou à 
restreindre un grand nombre 
de produits chimiques 
nocifs, notamment les 
pesticides et le mercure.

C'est ainsi que le Pnue a 
commencé à faire pression 
pour que le problème du 
mercure devienne une 
question d'intérêt mondial. 
Pour mettre en évidence le 
problème, le Pnue a réalisé 
la première évaluation 
mondiale du mercure 
en 2002. Ceci a permis 
de mettre en avant que 
presque toutes les régions 
de la terre étaient touchées 
par le mercure. Il a même 
été détecté dans l'Arctique, 
et cet élément s'accumulait 
dans les stocks de poissons 
du monde entier. La dernière 
mise à jour de cette étude 
remonte à l’année 2018.

« L'évaluation de 2002 a 
permis d'ancrer toutes 
les discussions dans la 
science et les données. Elle 
a constitué un véritable 
tournant et a permis aux 
négociateurs de comprendre 
immédiatement ce que 
le texte d'une convention 
devait couvrir », explique 
M. Stankiewicz. Les preuves 
scientifiques et la volonté 
politique ont continué à 
s'accumuler au cours des 
années suivantes et, en 2009, 
le Conseil d'administration 
du Pnue a chargé M. Lugris 
de négocier la Convention 
de Minamata dans le cadre 
d'une série de cinq sessions 
internationales.

« Beaucoup de gens disaient 
que c'était impossible. 
Le mercure est presque 
partout et l'humanité l'utilise 
depuis l'antiquité. Nous 
savons depuis ce moment à 
quel point il est dangereux, 
et nous n'avons jamais pris 
de mesures auparavant. 
Mais nous étions convaincus 
que nous pouvions le faire 
», se souvient M. Lugris. La 
Convention de Minamata a 
été adoptée en 2013, mais il 

restait encore beaucoup à 
faire.
Au cours des années qui 
ont suivi, le Pnue et la 
Convention de Minamata 
ont aidé les pays à identifier 
les risques liés au mercure 
et soutenu l'élaboration de 
politiques solides visant à 
réduire son utilisation. Un 
mécanisme de financement 
spécifique à la convention, 
par exemple, a fourni 24 
subventions pour aider les 
parties à mettre en œuvre 
l'accord.

« La convention de 
Minamata sur le mercure 
est un traité très important 
pour prévenir la propagation 
des dommages causés par 
le mercure. Cependant, 
les activités ne font que 
commencer. De nombreuses 
questions doivent être 
abordées », déclare madame 
Tani.
Le 30 octobre 2023, les 
dirigeants se réuniront 
à Genève, en Suisse, 
pour la cinquième 
conférence des Parties à la 
Convention de Minamata, 
un rassemblement 
international qui vise à 
affiner l'accord. L'ordre du 
jour prévoit des discussions 
sur des questions épineuses, 
notamment sur la manière 
de réduire l'utilisation du 
mercure dans l'exploitation 
de l'or à petite échelle. 

Les délégués devraient 
également discuter de 
nouvelles restrictions sur les 
produits à base de mercure, 
examiner les limites 
applicables au mercure 
dans les déchets et étudier 
les moyens d'améliorer les 
rapports nationaux sur la 
pollution par le mercure. Ces 
discussions se dérouleront 
parallèlement à celles 
portant sur le mécanisme 
de financement spécifique 
de la convention, qui fournit 
une assistance technique 
aux pays.

À la veille de la réunion, les 
experts espèrent que les 
pays pourront faire de réels 
progrès sur ces questions. 
Madame Andersen invite 
les pays à "redoubler" 
d'efforts à Genève. « Il est 
essentiel d'intensifier la 
lutte contre le mercure 
pour protéger la santé 
humaine et l'environnement 
contre la pollution par le 
mercure et pour contribuer 
à l'avènement d'une planète 
sans pollution », déclare-t-
elle.

Edem Dadzie
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Justice militaire

Elle est désormais effective au Togo
Les activités de la justice militaire ont effectivement 
démarré le lundi 09 octobre 2023 à Lomé. Elles ont 
commencé par un atelier d’imprégnation des différents 
corps des Forces armées togolaises (FAT).

L’objectif de cet atelier 
est de clarifier aux 

militaires et paramilitaires, 
des notions liées 
aux infractions, les 
compétences des 
juridictions militaires, ou 
encore les fonctions de 
siège. Il faut noter que les 
juridictions militaires sont 
conçues pour être animées 

tant par les magistrats 
de l’ordre civil que par 
les magistrats militaires 
formés à cet effet. 

« Nous avons à bâtir la 
justice qui est rendue au 
nom du peuple togolais. 
Avec l’avènement de la 
justice militaire, le Togolais 
saura que le militaire est 

un frère, le militaire jouit 
des mêmes droits et des 

mêmes obligations que lui, 
et que le militaire aussi est 

soumis à la loi », a indiqué 
le ministre de la Justice, 
Pius Agbetomey.

En prélude à 
l’opérationnalisation de 
la juridiction militaire, le 
président de la République 
Faure Gnassingbé avait, il 
y a quelques mois, nommé 
les magistrats devant 
siéger dans ce tribunal 
ainsi qu’à la Cour d’appel 
militaire.

TM

Pius Agbetomey

L’Office Togolais des Recettes (OTR) tient à informer le public que le message 
qui circule actuellement sur les réseaux sociaux, demandant aux jeunes 
d’intégrer un groupe WhatsApp aux fins de se faire recruter comme agent 
de surveillance du territoire douanier, n’émane en aucun cas de l’OTR.

Nous tenons à souligner que l’OTR n’utilise pas les réseaux sociaux ou 
des applications de messagerie instantanée pour recruter des agents de 
surveillance du territoire douanier ou tout autre personnel. Toute information 
officielle de recrutement émanant de l’OTR est publiée sur notre site web 
officiel (www.otr.tg) et à travers les médias traditionnels.

Nous appelons le public à la vigilance et à ne pas partager de telles informations 
douteuses sur les réseaux sociaux. Il est de la responsabilité de chacun de 
vérifier l’authenticité des messages avant de les relayer.

L’OTR prendra les mesures nécessaires pour identifier les responsables 
de cette diffusion d’informations trompeuses et les traduire en justice 
conformément à la loi en vigueur au Togo.

Nous restons engagés à assurer la transparence dans nos processus de 
recrutement et à fournir des informations précises et vérifiées au public.

Pour toute question ou information complémentaire, veuillez contacter le 
22 53 14 00 ou le numéro Whatsapp de l’OTR 90 99 41 01.

Fait à Lomé, le 15 septembre 2023

COMMUNIQUE DE L’OFFICE TOGOLAIS DES RECETTES
Relatif à un message de recrutement sur les réseaux sociaux

+228 90 99 41 01

Le Commissaire Général 

Signé
Philippe Kokou B. TCHODIE
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